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CENTRE INTERCOMMUNAL D,ACTION SOCIALE DE MACS

sÉANcE DU 4 ocroBRE 2021 À rg]-tgo

SALLE DU CONSEIL - SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
(sur convocation du 30 septembre 2021)

Président

Nombre de conseillers : 8
Nombre de membres nommés : 8
Présents : 75

Absents représentés : 7

Absents excusés : 1

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 4 OCTOBRE2O2L

L'an deux mille vingt et un, le quatre du mois d'octobre, le conseil d'administration du Centre intercommunal

d'action sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 30 septembre

2021, s'est réuni en session ordinaire, salle du Conseil au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-

Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Froustey Pierre.

Présents:
Mesdames Casteras Line, De Artèche Sylvie, Dedouit Marie-Jeanne, Gayon Marie-Antoinette, Jaurry Chamalbide

Christine, Labeyrie lsabelle et Libier Marie-Thérèse,

Messieurs Arbeille Henri, Boireau Philippe, Benoît Darets, Dalmay Yohann, Dumas Jean-Louis, Froustey Pierre,

Laffitte Pierre et José Prosper.

Absents représentés :

Monsieur Trézières Yves a donné pouvoir à Monsieur Arbeille Henri.

Absents excusés :

Monsieur Daulouède Jean-Claude.

OBJET : INSTAURATION D'UNE ALLOCATION FORFAITAIRE DE TÉLÉTRAVAIL AU BÉNÉFICE DES AGENTS DU CIAS

Rapporteur: Monsieur le président

Dans le prolongement de l'accord-cadre du 13 juillet 2021 relatif au télétravail dans les trois versants de la

fonction publique, le décret n" 2O2t-L723 du 26 août 2O2l portant création d'une allocation forfaitaire de

télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats crée un « forfait télétravail » visant à indemniser le

télétravaildans la Fonction Publique d'État, la Fonction Publique Hospitalière et la Fonction Publique Territoriale.

Toutefois, concernant la fonction publique territoriale, en raison du principe de libre administration des

collectivités locales, le décret subordonne la mise en place du forfait télétravail pour les agents publics territoriaux

à l'adoption d'une délibération de l'organe délibérant de la collectivité locale, de son groupement ou de son

établissement public après avis du comité technique.

Le « forfait télétravail » peut être versé aux agents publics et aux apprentis exerçant leurs missions en télétravail

dans les conditions fixées par le décret n" 2016-151 du 11février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise

en æuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature.

Le versement est trimestriel.

Le « forfait télétravail » peut également être versé aux agents en télétravail dans des tiers lieux sous réserve que

ces derniers n'offrent pas un service de restauration collective financé par l'employeur.

L'arrêté du 26 août 2021 pris pour I'application du décret n' 2O2t-7123 du 26 aoÛt 2021 relatif au versement de

l'allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats fixe le montant journalier du

« forfait télétravail » ainsi que son plafond annuel.Le montant du « forfait télétravail » est fixé par arrêté à 2,5

euros par journée de télétravail effectuée dans la limite de 220 euros paran.
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Le « forfait télétravail » est versé sur la base du nombre de jours de télétravail demandé par l'agent et autorisé

pa r l'autorité territoriale.

Le décret entre en vigueur le 1"'septembre 202L. Cependant, par dérogation, le premier versement du « forfait

télétravail » pour les journées de télétravail effectuées entre le 1"'septembre et le 31 décembre 2021 intervient

au premier trimestre 2022.

Le CONSEIL D'ADMIN ISTRATION,

VIJ to loi n" 84-5j du 26 jonvier 1984 modifiée portont dispositions stotutoires relotives à lo fonction publique

territoriole, notomment l'orticle 97 ;

VU l'accord codre du 1j juillet 2021 relotif ou télétrovoil dons les trois versonts de lo fonction publique;

VIJ le décret n"2027-712j du 26 ooût 2021 portont créotion d'une allocotion forfoitoire de télétravoil ou bénéfice

des ogents publics;

VU l'orrêté du 26 ooût 2021 pris pour l'opplication du décret n"2021-1123 du 26 ooût 2021 fixont le montont
journalier du forfoit télétrovoil oinsi que son plafond onnuel;

VU lo délibérotion du Conseil d'odministrotion en date du 17 décembre 2020 mettont en æuvre le télétrqvail ou

sein des services du CIAS;

VU l'ovis fovoroble du comité technique commun MACS - CIAS en dote du 15/09/2021;

Vu lo délibérotion odoptée en Conseil Communoutoire de MACS le jeudi 2i septembre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu'il oppartient ù l'orgone délibéront de décider de l'instaurotion de l'ollocotion t'ort'aitoire de

télétravoil et d'en t'ixer le montant dons le limite des montantsfixés pour lo fonction publique d'Etot;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité:

o d'approuver l'instauration de l'allocation forfaitaire de télétravail dont le montant initial sera conforme à

l'arrêté du 26 août 2021 susvisé,

o d'autoriser Monsieur le président à réviser le montant de cette allocation forfaitaire selon les évolutions
futures de l'arrêté fixant le montant pour la fonction publique d'Etat,

o d'inscrire les crédits nécessaires au chapitre 1,2 du budget2027,

r d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signertout document se

rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux

mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au

représentant de l'État dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif
de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus

Pour extrait certifié conforme
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 4 octobre 2021

Pour le préside
par

Laffitte


